
Les métiers 
de la sécurité

F O N C T I O N   P U B L I Q U E   T E R R I T O R I A L E

un choix d’avenir
en Pays de la Loire
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CDG 44 
Centre de gestion 
de Loire-Atlantique
10, Bd de la Loire - BP 66225
44262 NANTES Cedex 2
Tél. : 02 40 20 00 71
www.cdg44.fr

CDG 49
Centre de gestion 
de Maine-et-Loire
9, rue du Clon
49000 ANGERS
Tél. : 02 41 24 18 80
www.cdg49.fr

CDG 53
Centre de gestion 
de la Mayenne
Parc tertiaire Technopolis
Rue de Broglie - Bâtiment E
53810 CHANGE
Tél. : 02 43 59 09 09
www.fncdg.com

CDG 72
Centre de gestion 
de la Sarthe
3, rue Paul Beldant Cedex 2
72014 LE MANS 
Tél. : 02 43 24 25 72
www.fncdg.com

CDG 85
Centre de gestion 
de la Vendée 
45, Bd des Etats-Unis
BP239
85006 LA ROCHE-SUR-YON
Tél. : 02 51 44 50 60
www.cdg85.fr

CNFPT Pays de la Loire
60, Bd Victor Beaussier - BP 40205
49002 ANGERS
Tél. : 02 41 77 37 37
www.paysdelaloire.cnfpt.fr

Des idées
de métiers...

Policier municipal
Agent de surveillance des voies
publiques
Opérateur de vidéo-surveillance
Agent de médiation et de prévention
Garde champêtre

Responsable de service 
de police municipale

Catégorie C

Catégorie B



Au sein des services de police municipale, les  agents de police municipale sont chargés
d’appliquer les pouvoirs de police du maire et de veiller au bon ordre, à la sécurité, la
salubrité et la tranquillité publique. Leur action se caractérise par la proximité des
usagers en assurant au quotidien des missions de médiation et de prévention de la
délinquance (îlotage, surveillance des lieux publics, régulation du stationnement,
surveillance des sorties d’écoles, présence lors des manifestations événementielles, etc). 
Dotés de pouvoirs de police judiciaire, ils peuvent constater des crimes et délits. Ils sont
compétents pour verbaliser les infractions aux arrêtés du maire, au code de la route, 
à l’environnement, aux nuisances sonores, etc. Leur mission s’articule avec les autres
acteurs de la lutte contre l’insécurité que sont principalement la gendarmerie et 
la police nationale.

14 300 policiers municipaux
Ils représentent 5,5% des forces de sécurité  intérieure (55% pour la police nationale et
39,5% pour la gendarmerie). La moitié de ces agents sont en poste dans une commune
de plus de 20 000 habitants. 56% d’entre eux  travaillent principalement dans quatre
régions : Provence-Alpes-Côte d’Azur, Rhône-Alpes, Languedoc-Roussillon et Ile de
France. 

56 000 employeurs
La fonction publique territoriale se caractérise par une grande diversité des
employeurs : 99 conseils généraux, 26 conseils régionaux, 36 000 communes 
et environ 16 000 structures
intercommunales.

En Pays de la Loire 80 000 agents
territoriaux* 
Le territoire Pays de la Loire compte environ
80 000 agents territoriaux toutes filières
confondues et 2358 collectivités territoriales. 

*Titulaires, non titulaires et emplois aidés

Prévention, médiation
et sécurité

Zoom sur quelques métiers

Agent de médiation et de prévention
Il assure une veille des espaces et des lieux publics 
et observe les dysfonctionnements. 
Il régule les litiges par le dialogue et assure l'interface
entre les publics et les institutions.

Policier municipal
l exerce les missions de prévention
nécessaire au maintien du bon ordre, 
de la sûreté, de la sécurité 
et de la salubrité publiques. 
Il assure des activités diversifiées :
recherche et relève les infractions,
rédaction de rapport, accueil et
information des publics, animation 
et pilotage d’équipe et permanence
opérationnelle et organisationnelle 
du service de police municipale.

Les cadres d'emplois de la

filière Police municipale

accessibles par concours sont : 

Garde champêtre

(catégorie C), 

Agent de police municipale

(catégorie C),

Chef de service de police

municipale 

(catégorie B - Bac ou

équivalent).


